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DÉROULÉDISTES 
Cl C l é r i c a u x 

mont, ce « prophétique philosophe », noue 
porte i croire qu'aux élections de mat-
républicaioa-plébicistaires et nntisémitea 
marcheront « coude à coude », sinon 
cœur A cœur. » 

i i_ . Enflo, et c'est là le point important, il 

•i . A n „.. •;„„, M a | n'y a pas dans la longue harangue de M. 
Les royalistes du Consed municipal se j ^ ^ pas plus que dans le discours 

éç-nt trouvés d'accord avec les «jariens d e M y^f^^ u n e allusion, une 
itlesnationaUstea pour voter 1 ordre du g e u l e flB c l é r i c f l l i B m # e t U I cléricaux. 
" ' " " ' u " o l " * * " • * • * •««««» C'est la preuve, a'il en était besoin 
tour de M. Oalli, qui n'est autre chose 
tu'une manifesiaiion sournoise en faveur 
des congrégations. Ils l'ont voté malgré 
des considérants qui ont dû leur paraître 

Le 8/rtetl, journal officiel de la royauté, 
explique que ses amis de l'Hôtel de Ville 
ont voté le dispositif sans se soucier des 
BhraseBquileprécèdent.et qui sont une 
u simple sottise ». L'important était que 
le Conseil municipal émit en fait un avis 
favorable :i la demande en autorisation 
des Dominicains et antres Picputiem 
C'est pourquoi les royalistes ont avalé 
sans hésiter la pilule des considérants. 

Le Soleil n'est pas tendre pour M. Galli 
et sa petite élucubration. 

«Je sais bien, écrit M. Baragnon, ré
dacteur en chef du Soleil, que la majorité 
du Conseil municipal de Paris est animée 
des meilleures intentions; seulement ne 
serait-elle pas un peu... inintelligente? 
Ce doute nous vient non du vote qu'elle a 
émis, mais des considérante par où elle 
s'est déterminée. Ils sont bètes comme du 
Déroulède. M. «JaU. (tout s'explique), 
en fut L'auteur. Assimilant l'esprit libé
ral à l'esprit républicain, l'honorable con
seiller municipal rejette la loi sur les as
sociations comme contraire aux immor
tels principes. Et la seule démonstration 
eeinement convaincante qni ait été faite 

i cours des derniers débats est celle qui 
montre en cette loi inique le dernier, U 
logique aboutissement de la fausse. Dé
claration des Droits. » 

Sauf qnel'aboutissement n'est pas com
plet, M Baragnon a raison. C'est un peu 
fort de présenter comme contraire s 

Principes de la Révolution une toi qui _ 
appe les ordres religieux qu'avec toutes 

sortes de ménagements, alors que la Ré
volution les avait purement et simple 
ment supprimée. 

La vérité c'est que les nationalistes du 
Conseil municipal, élus par une coalition 
de républicains abusés et d,e cléricaux 
très conscients, ont voulu « sauver leur 

et les autres. Aux cléricaux Ils diront 
« Nous avons voté pour les congréga
tions. » Aux républicains ils feront re
marquer qu'ils n'ont pas voté pour les 
congrégations, mais contre le gouverne-

Cela est bien misérable, et s'il y a des 
républicains qui se laissent prendre à 
ces équivoques, à ces habiletés, ceux-là 
seront dignes de leurs éluB, ceux-là 
montreront qu'ils ont la représentatiou 
qu'ils méritent. 

Quant aux cléricaux, qnant aux amis 
des moines, 1a part qui leur est faite 
par le vote du Conseil municipal est trop 
belle pour qu'ils ne soient pas enchantés. 
Ils n'ont pas à regretter d'avoir, aux 
dernières élections, voté pour les natio
nalistes. Leur confiance n est point trom
pée. Leurs voix sont et resteront acqui
ses aux anciens républicains, aux an
ciens radicaux, aux anciens libres-pen
seurs» anx anciens francs-maçons qui 
leur donnent de si précienx gages. 

La manifestation cléricale de H. Galli. 
l'initiative qu'a prise le représentant à 
Paris de M. Déroulède, nous éclairent àur 
ta politique sur la tactique électorale du 
parti qui a pris le titre de patriote -répu
blicain-plébiscitaire. 

^Depuis quelqne temps, H. Déroulède 
accentue son dissentiment avec les roya
listes. Dernièrement, il écrivait: < Il n'est 
pas jusqu'au mot de nationalisme, dont 
le sens aurait dû rester si précis, qui ne 
soit devenu un mot douteux et suspect, 
accaparé perfidement par les pires enne
mis des droits de la nation et de la souve
raineté nationale... Lebon sens populi 
n'a pu voir sans effarement cette cohorte 
de lansquenets bigarrés marchant ensem
ble coude à coude, sinon cœur a cœur. La 
surprise est venue d'abord, puis la dé 
fiance, puis logiquement, U faut bien 1< 
dire, l'hostilité ef le mépris. C'est le châ
timent forcé de tous les langages ambigu* 
et de toutes les attitudes équivoques. Au 
iourd'hul, le mot « nationalisme » est tel 
[ement en passe de devenir synonyme 
d'antirépoblîcanlsme que, pour ma part. 
je me refuse, jusqu'à nouvel ordre,à l ins
crire, même comme sous-titre, a côté du 
titre de mon parti. » 

Nationalisme synonyme d'antirépublt 
nanisme ! Je n'ai jamais dit autre chose 
Il me parait qse les dures paroles de M 
Déroulède utn les langage* ambigus et 
les attitudes équivoques visent en plein 
ces Messieurs de la Patrie française. 
M'i* c'est affaire entre loi et M. Jules 
Lemattre. 

Dans le discours qui a été lu & fassent 
blée générale de la Ligue dem patriotes, 
M Déroulède a développé abondamment 
sa pensée. Il a répété 4 satiété qu'il était 
également l'ennemi des royalistes et des 
parlementaires. Cest parfait, liais il faut 
noter que si, dans une phrase Incidente, 
il a répudié l'impérialisme, il n'a pas dit 
on mot des bonapartistes victoriens qui 
ont déclaré, les bons apôtres, qu'ils se 
soumettraient à la volonté nationale , 
qaaod même le plébiscite ne M prononce
rai' pu en faveur de leur prince. On 
E l Induire que II. Déroulède ne re< 

ra pu le concoure des bonapar-
_4ébUcitairee et qu'il ne leur réfu

tera pas le sien. 
M. DéroolWe ne M prouvée pu «on 

f , après 
la dernière séance du Conseil municipal, 
que le contrat qui a amené à l'Hôtel de 
Ville la majorité nationaliste tient tou
jours. 

Par le vote de l'ordre du jour Galli, les 
déroulédistes disent aux cléricaux : 
« Vous voyez que vous pouvez compter 
sur noua ; à notre tour, nous comptons 

» Et les cléricaux répondent : 
C'est entendu I i 

RANC. 

Btock-Hotes 

Salade Musicale 
Les journaux italiens nous parlent 

(tune nouvelle « tentative artistique » 
qui ne manquera pas de combler d'aise 
les amateurs de « pots-pourris » musi
caux, mais qui ne laissera pas de sur
prendre ceux i 'u rêvent ? unité d'inspi* 
ration dans toute œuvre d'arl- Il s'agit 
d'un jeune poète, M. Angiolo Orvteto, 
qui a choisi dans l'œuvre du grand mu
sicien Chopin un certain nombre de 
thèmes pour y appliquer des paroles, en 
former des scènes, des actes, enfin, une 

[pièce entière, un opéra, ou plutôt un 
drame musical, dont le sujet n'est autre 
que la vie elle-même, de Chopin. C'est 
pour ainsi. ''**<; Chopin chanté par lui* 
même que $ GjjHte au public M. Orvieto. 
L'analyse de pièce, \ue nous emprun
tons à un de nsKt confrères, donnera une 
idée de ce singulier ouvrage dramatique, 
inspiré par ur$ piété sincère sans doute, 
mais évidemment maladroite : 

Le premier acte s'appelle Noël : fête 
sur ta glace en Pologne (1826). Chopin 
rêve et son ami Elio regarde tes jolies 
tilles qui patinent. Chœur des patineurs. 
Chopin reste seul ; le crépuscule tombe. I 

, ; ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ — , &** mélodie s'élève : Stella chante, gui 
face» en s'efforçant de satisfaire le» ons^ei* l'amie du. musicien. St Chopin 

La oie parlementaire 

LES COLIS POSTAUX 
Les réclamations «n e u de perte, 

avarie, spoliation et retard dans 
la livraison — Proposition de 

les déférer au juge de 
paix — D*lai de li

vraison 
Le service det colii potlaux & obtenu dès i 

création, en 4884, la grande faveur do oubli 
n — : . . .j développement ne s'est pai ri 

-**-- I indiquent que 
«nt transporté! 

lenti et les dernières 
le nombre de» eolii 
atteint 60 millions, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Po'irant — en laissant même de cote le* 
critiques des gêna de parli-prii qui daubent à 

s les i i publics -
nt d'accord pour 
ortant du service des trans-
dquei améliorations. D'abord 

de garanties 

que ee rouage 
porta, réclame 
il n'offre P * * l ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
la perle, le vol, les détériorations. Ensuite, les 
défais de livraisons, prolongés selon le boa 
plaisir dès Compagnies, ne permettent que diffl 
ciiement, par exemple, les transactions pour les 
produit» frais d'alimentation entre le Nord et 
le Midi de la France. 

La durée du parcours, le séjour exagéré dans 

; qu'e 

i p u prés i 

t de putréfact 

leste , 
u. Les c 

légalement autorisées __.. 
juridiction administrative de laquelle elles relè
vent est tente.couteuse.de sorte qu'on recule 
devant lea difficile» d'nn procès a suivre de
vant le Conseil d'Etat pour le remboursement 
d'un colis contenant lit ou 30 francs de mar
chandise!. 

Pour remédier h ces deux principaux incon
vénient» M. Jouart, député, a proposé à la 
Chambre de déférer aux juges de paix les ré
clamations concernant les eotis postaux et de 
Hier un délai maximum de livraison. 

Heavoyee devant la commiasion de 1a réfor
me judiciaire et de législation civile la proposi
tion a fait l'objet d'un rapport favorable qui 
vient d'être di- nbué aux députés, 

U N E BIZARRERIE 

Le rapporteur fait remorquer que la légîsli-
" " des eolis postaux offre celte anomal] 

Mlfpl 
t d'Eta 

d'interprétât 

souhaite créer un empire, un empire 
d'éternelle mélodie. Cependant la proces
sion de Noël passe. Les bergers vont vers 
la crèche. Alors Chopin dit à Stella : 
Et c'est toi qui est l'ange. « Audeuxième 

acte (Paris, 1837), et au troisième {Ma
jorque ,i 839), Stella est oubliée. Et Flora 
préside d la vie tourmentée et mourante 
du musicien. Mais, quand il achève de 
mourir, au quatrième acte, Flora est •• 
partie, et c'est Stella quitreoient pour 
l'heure suprême: » Stella, ma sœur... 
Vn ange I Est-ce toi t... La vie gui re
vient, ma muse, l'éternelle jeunesse. > 

~ tout cela est sans doute touchant, 
mais parait assez banal. En dépit des 
efforts, ce libretto vous a des airs de 

pièce à tiroirs » qui le rendent un peu 
ridicule. On songe malgré soi, à ce pro
pos, à ces œuvres bâclées par les faiseurs 
dramatiques pour mettre en valeur tous 
;s « effets » d'un comédien connu 

s'agit pour eux, dans la même pièce, de 
présenter l'acteur jouant du trombone, 
maudissant une fille coupable, dansant 
une « tulipe orageuse s et secouant, d' 
« geste inimitable », le tabac d'Espagne 
tombé sur son jabot. L'idée de coynposer 
un opéra avec un mélange de polonaises 
et de nocturnes n'est pas moins bizarre. 
Est-ce à dire pour cela qu'elle n'aura 
point de succès t Nullement, car les piè
ces à tiroirs ont souvent réussi ; mais 
au point de vue artistique, ce? chos: 
ne sauraient exister . une salade peut 
plaire à bien des gens, mats c'est tou 
tours une salade. 

MAFFIJUt. 

On dit... 
Thé tt iao<uliiioo, 

le consspoodsot du Tempt. Qudqnti dams» d( 

lit 
ma B... Udoci 

rspréiaotô à 

du monda qui 

NOUVELLES A LA MAIN 

Un petit rentter, que les menaces de grève 
ïnerale ont fort alarmé, disait, hier, avec mé-

— Depuis qui as* jours le ne vis p l u .a) j'ai 
manuellement un œil fixé sur GotW . et 
luire sur a celle a de la Bourse I 

Dufourasao, v o u ttea Usapportabia,... Voiei 
jne invitation ,K télégramme qui «'arrive uo 
jour trop tard. 

Lilllllllll^^^ilililililimaiBBBiBBSBBBBBBBBBBBBBSaBBBBBSMl "~ ** • • • » • « ' • P " - • • QtMBd HoOstMr rofoi t 
pins snr l'antisémitisme, mais l'éloge, des télégrs««ae. U ne m i ne Wrt se «'il y 
fjoniMux jBiU fiit de Mi Wouartl Dru- ! a dedua. 

tribunal administratif — au Con 
contestations d'exécution e 

responsable, puisque La con 
vention du S novembre 1880, approuvée par li 
loi du 3 mars 4884 a nr^nténaefljjn p a u p t * e t 

Si substituer les Compagnies de ebemioe de ter 
dans tons les droits et obligations de l'Etat 
pour ce qui se rspporte au transport de) 

Logiquement les litiges entre le public et les 
compagnies devraient, en l'espèce,dépendre des 
tribunaux de commerce, msis cette juridiction 
exige, elle aussi, des frais de procédure peu 
rapport avec les sommes qui font l'objet des 
différends. 

Le maximum d'indemnité accordée 
perte N I Oie à 13 francs pour uu col 
de3ki l . ; 85 fr. pour un eolis postal'de 5 
ki). et 30 fr. pour un colis postal de 10 kil. 

Exceptionnellement pour les colis postaux 
valeur déclarée et moyennant une assurance i 
40 ent imes , cette indemnité peut être portée 
800 fr. 

Le taux et la na'ure de 
donc naturellement dam 
juges de paix, a ion surtout q< . „ 
paix connaissent déjà Jusqu'à 1.S00 franc» de la 
perte de l'avarie ou du resrd d^sb-gigesaccora-
pagnant les vovageur». (Loi du 38 mai 1838 
art. S). N 

La Commission appuie cette proposition et 
fait justement remarquer que la juridiction des 
juge» de paix aurait l'immense avantage d'être 
peu coûteuse, de donner une solution rapide et 
d'être k la portée des réclamants les plus mo-

La seule objection à faire k cette proposition 
c'est que depu 

oiisntsa. doil Itra impo*éa a ïa^pattnU dt 3a claaM 

MOINES MORALISATEURS 

Pékin comme la 
sionnaires. Cest 
Pîchon qni Isffi me 
personnellement les t 

e nouvelle — U parslt que 
ne se sont pas con<f :"~ l 

bande sacro-sainte des 

ajoute avoir prl 

T 11 faut bien croire cependant qu'il y eut tout 
de même quelque» petites choies, puisqu'~ 
moment o i se formaient les convois de dépi 
des assiégés, noire ministre erut devoir donner 
l'ordre d ouvrir les milles et les eolis d 
nationaux afin de vérifier s'ils renfermaient des 
lingots d'or ou d'argent ou des objets provenant 
des Dilisges. U est donc certain, en tout cas, que 
les Français n'emportèrent rien. H parslt qu'il 
n'en fut pas de même pour tout le monde.C'eut 
une des raisons pour lesquelles la publication 
du rapport Voyron ne saurait se faire sans in
convénients. Elis risquerait de compromettre 

Les bons Pères, gens pratiques, ne furent pas 
touchés par toutes ces mesures. Ceux-là, en 
effet, ne partaient ou» et purent mettre en lieu 
«tir, jusqu'à les temps moins troublés, le pro
duit de leurs)«fouines méthodiques ». Cela se 
liquidera puis tard, sans bruit, aO moyan de 
quelques chèque» sur les »œurs de Saint-Vin-

nt-de-Paal. 
Ainsi H. Pichon a fait visiter Les bagages des 
vils ; on a fait restituer aux soldats leur part 

de prise ; l'Etat, les Minisires et le Président 
République ont donné su monde u 

leçon de moralité eu prescrivant au gêné 
Prey l'ordre de 
chinois les objets r 
Les Français se son 

lires. Seuls les m< 

Îanisé le pillage e 
ilei " Ailes doac i 

i qu'il leur avait adressés 

les, apôtre» de pais., onl 
l'ont pas rendu gorge. 

litiges les cla 

juges de 

n échange 

L E S D É L A I S D E L I V R A I S O N 
A l'heure ac:u<l.e les Compagnies font les li 

vraisons des coii» ddos les délsU qui leur plai
sent. Nui règlement, nulles pénalités ne les 
obJgeat à donner satisfaction aux réclamai 
incessantes du public. La lacune est trop cri 
pour qu'où ne se déride pas enfin k 1s eoml 

Un 
les droits du public et les devoirs dei 

Compagnies : l'intervention du Parlement n< 
serait nécessaire que pour faire entrer dao» la 
compétence des juges de paix lea infraction! 
audit règlement. 

L E S P R I X D E T R A N S P O R T 
Certaines Compagnies 1e récrieront probable 
ent contre les projets nouveaux de regieunua-
tion, invoquant l'eternei argument des aecri-

qu'elie» 
ificeaT Le prix 

minime puisque 1 
pour un eolis qui 
plusieurs centaines ue net 
omitres. Cependant à 0 50 

t c » 1 • 

M 
166 fr. 66 c est-à-dire 

^^^^^_^^^^^_^ "dé pour ie transport 
d e i O00 k. de marchandises à 851 kilomètres,, 
plus de deux cents lieues, distance bien supe-

•ure h la moyenne des parcours de cas pe-
es expéditions. 
Pour le transport k domicile, on pale 0.15 ce 

qni fait du transport dans l'intérieur de la 
même ville k 88 francs la tonne. A os prix là 
les m*«iagers feraient rapidement fortune. 

les Compagnies de chemins dt* 

» desiderata du publi 
H. Jousri qui résume 

tout entier, intéressé 
i service saquai il a 
malgré ses imperfee-

i facilement réparable qu'on 

Paul L E B R U N . 

JURISPRUDENCE 
Patonto — C o u m r i è n . — Assortiment é 'è-

aSBBk*. ™ fjeoslM à osMditloxt. — Use ooatorièra 

Alger, M novembre. — Max Régis a, di 
mention de ooser sa candidature dans la Se 
(•conscription de Constantine contre M. Thom 
n, député actuei de cette circonscriptiou. 

PBLMPEpfflE 
U CRISE ATHÉNIENNE 

detioa le msrefaé. 
Mon Dieu oui. 
La rille d'Athénea «st en révolution, Iss étudiât 

lanaceot de prtadr* d'assaut les bureau de i 
action ds l'Ait» et d» VAtropoli» dsoi loarna. 
e la-has qui soutiennent nne théorie lingaiitiq-ns 

qui déplaît t cette intolérante jeunesse dst Kcolsa. 
D'un viant toat se brsit 1 

U y a ta Grèce dam langues : 1» grsc ancien qn 
«tt la langue officielle que te peuple ne comprend 

la grsc moderne que tout la nonda parla st 
ut te monde «nteod. Dsns les tribunani. lei 

jnges, las avocats parlant le grec aaoies, lea plai< 
.les secaséa n'y comi>r«nnent absolument rien 

las prêtres lisant le» évangiles et cslèbrtnt Iss of-
;ea dans l'ancienne langue et tes tldeie* ne saven 
is ce qj ils disent à lear Di«n, pas plus du rest< 
ta 1a grande msjorité des Francai* ne savent ci 
•e chaulant las prêtres catnouqu*!» dans leurs 

des dernières années, U s'est forma un parti 
lisasnl demandant qu'on substituât le langage 
oderne que toat la monde parla an langaga »»• 
en. so tangage oftleiel que comorennenl tenli 

quelques prliilégiét. Plusieurs ntigittrais =J «ont 
'ea partisans de la langue populaire eatisnsal 
irsqa'on eonùamae qualqu'un, c'est bien k 

t on juge do Vbla nommé Stellakis qs>on 
e maintenant te « bon jugi » «' q«l j<"»' «• 
d'une popalarité analogue a celle rtn préeideai 
iad en Franco qai a ie premier rompu svecla 
on rétrograda «t a reoda va jogemant entis-
t rédigé an langue populaire. 
partisans d« la rérorm», encouragés oar cette 

première victoire, ont demandé que Us Evangiles 
*ent tradaita dane la langua vulgsire, la anale 
i cotuDteooset parle le peuple- U Métropolite, 
est l'evèqaa grec, a autorisé cette traduction. 

l'est alors qns Ue étudiants, fils dé» classes prt-
giee» «a sont révoltes ; ils ont attaqué c m qni 
ent pour U réforma «t dans la bsgsrre il J s 
[ mort». L«s éindisata intolérants ont exigé la 
Station do Métropolite qui a été donnés dans Us 
dînons piUoreaqtMS que rspporte la «épocae 

A'bénes. — U démission du métropollt» s 
1rs* dramstUjM. Le ministre des culte» a'aet 
in la nnit an palais du métropolite auquel il a 
<ar« que »s démiation était inévitable. Le mé

tropolite a d'abord rsfasé. Il » s»l rendu «n tottnr» 
si. Tbeotoki» avec M. Suis, et ton» Iss Iroisse, 
reodua entait* a 1 heoro du matin, an nsUis. 
• »on entrevu svee U A*, le métropolite a 
. •» démission en plenrant. Il a'eat retiré sbso-
SJt brisé. • 

rame tonte dans Mite question d* grammaire 
loue une question de liberté ; cem qni réels-
i la langue vntfatra repréeentanl Us idées de 

a&cUane «ont le* dalenU'.rs d«s privilège*- la» 
leur» des abus at des rootinse. 

Toilk pourquoi on M bat osa* les rnssd'Ams-
; il t l t été sgréabUdo songer aju« la j«vn««M 

dé» Eolea était m'a»snl-garda, svec Iss rtrorms 
, on a U regret ds «onatater qu'ils levant 11 

gourdin et Jenant de la aantreqne centra La jssnmi 

ta Semaine Militaire 

BONNES MESURES 
Bxtir. — Léo officiers punis 
règlement de l'artillerie. 

Plus de brimades et plus de Sainte-Barbe 
Plus de sottes vexations, ni de lottes réjouis 
tances 1 Tel est le mot d'ordre donné cette « 
maine par Iss généraux en chef st par Is mi 
nistre de la guerre. A l'arrivée des jeunes corn 

las généraux Tburmer, du 13e corps. 
Pédoj-a, du 16e corps, en particulier, ont ténq 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ s leurs ordroe, 

souvent dange-
nps immémorial 

k interdire dans 
les farces de mauvaii 
reuses qu'on infligeait 

leurs collègues des autres corps d1 

imiteront, C'était no vieil ussge que 

t'uatifiait plus et qui ne serrait qu'à dégoûter 
lenncoup d'intelligences de la vie Je c 

k simer des rancœurs qui, plus tard 

jour par de mauvais livres ou des articles c 
injurieux, têts que le Soua-off, i 

tendaient ' k faire prend* 
! l'armée en masse par les kroes sensibles 
épidermes délicats. Aujoura'nui que tout 

; p « r • regm n'i s'plus de 

i^ÏÏl 
i d'être pour d'absurdes 

tolérablet déjà dans on tempi 
1 t caserne que des soldais par vocation 

vendus ». . 
Quant k la fête de la Sainte-Barbe, dont le 

:neril André proscrit cette année la céiebra-
os , c'est encore nne tradition vieillotte, dé

tournée de son but primitif, st qui était deve-
aue une simple occasion de bombances grossiè
res et de déîordres. C'sst l'unique raison pour 
«quelle on y renonce et non point comme cer-
.«ins esprits chagrins ou de parti-pris affectent 
de le croire, parce qu'elle tirait son origine de 

nents religieux. Cette disparition, pour ai 
inabie qu'elle soit, fera «erser un pleur k 
ux canonnière et a de vieux sapeur d'nn-

tan. Le nom de Sie-Barbe éveillait cnex e u 
sut un monde d? joyeux souvenir» de jeunesse 
t de folle exubérance. 

Je me souviens d'une fête de Silnte-Berbe, k 
Eeole d'application de l'artillerie et du_ g é r -

i le bonne 

\t 
chère ville de M*U, deux on 

rre qui devait arracher 
ranee. Tous l u jeunes 
de l'Ecole, avalent en 
per leurs oofhponsde 
ool. Quand le soir vint 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ jes théories de jeunes 
officiers déambulèrent, punch gigantesque, k 

pn «hsâutw d'une fa «on pins nrsV 
•Ue rejette l'snund«»Hi. (App^odrssi 

••i* a gaarh" «ta l'extréme-gaetebe). 
nt. BertsMlot. — U dobat «st éa 

qnestioa tournis* sa vou ds le 

comp«auUoua 

rent, pun 
e des Clercs, le 

9 Nexirne, au milieu des brait 
s étrange 

Messins uhu-

insèculif. Ah les" j i jeuaei foli' 
ù m m a u s'y mêle, ma grfc- tout a 

' ' tsncoiie, lorsqu'on j 
MI de tant de gaieté, où rivait uni 

population si bonne, si affectueuse, si intelli-
' " si patriote, qui excusait tous lee éearte, 

L iiire senti-

• les i 
r de i' 

s est aujourd'hui an pou-

Si l'on supprime les brimades pour les 
bleus », d'aucun trouveront que notre très 

énergique ministre de ls guerre les réserves 
es gradée supérieurs en pensant k l'ad 
m à ia retraite d'office prononcée contra 
inel Ledochow-ki, du 9e cuirassiers, et k 

je en non-activité par rers i t d'emploi du 
colonel Phiiippon de ht Mii^laine, d u o j e n i -

; des chefs dé eoros estimsbles 
j avoir mûrement réfléchi, et 

istre n'a-t-il du sévir qu'k re-

capsbles de rendre de bon 
e que ce sont des négligence 

d'ordre aemiaistrattt,relevées k ls charge de ce 
colonels, qui ont provoqué la décisio 

j nous devons croire, que la 
-ermination ministérielle est fondée. 
Le général de Farsanz doit è-re édité du 

déjà 

pu-tau'il 

singjiier ordre du jour par lequel 
annonça le départ du colonel Ledoehovnki, 
u en dit trop ou frop peu. Ce générai vi»nt 
être puni k son iour. Il la qoelqoe peu eh*r-

«hé. Noue ne le plaignons pas. 
il vient de psraltre un nouveau règlement 

pour le service de l'artillerie, pour faire pen
dent k celui des manœuvres a'infantene. (-es
prit quia préside k leur reoectionest identique, 
\ savoir confirmer autant qns potsibls .es 
xerctees du temos de Dais i ceux du temps de 
uerre, supprimer les futilités d'instruction, les 
létai ls oiseux, rendre plus rapide l'instruction 

des hommes, en an mot mettre en taermouie 
les règlements svecles exigences du service net-

forcément limité en durée, tout en les 
int avec les néce's tés pratique» de l'èdo-
Toutau plus, peut on trouver que ce 

peu tard, alors que les 
théories n'auront pas encore «u le temps d'être 

tes par les officiers et les csdres inetruc-
charges de lea appliquer eux recrues dont 

l'incorporation aeu lieu quelques jours svant la 
mise en vigueur du nouveau règlement. 

Colonel B. 
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SÈANCÊ~DÛ HATHt 
U t f a o u t.l oiinrt* à 9 htarM MM t 

La Marine marchande 
On reprend la discussion «ta projet mu la 

Marine marchande. 
Une molle» M M. Dt) Msuarj •* ,*•_•*• 

•start, eeenhaUne par la 
Gouvernassent, tendant 

vote de l'article 9, est repoowée par « • « veng 
centre 1 » 8 

On adopte le premier paragraphe de l'artient ' 
6 bis ; on repousse divers smendesneou arêM 
nés par H. Chasteoet, Reispe). Cloudinon. , 

La suite de la discussion est renvoyés k tansaT* 

U séance est levés k midi 10. 

SÉANCE DE UAPRÈS-MIOt 
La sésn&e set ouverte k deux heures et demi* 

ous la présidence ne M. DnscssnsMl. 
Uo- interpellation U.Georges Berr; est ateuJbta 
vec nne autre de K. CIOTUHugues à ta disent-
ton du budget des affaires étranfères. 

L'EMPRUNT 

' paragraphe de l'article 3 est aiossr 

Toute» l u iadsmaités. basa eellw dos | 

aociétéa, ayant la peraonnaiiU juridiqa*, «a vatS 
do» loii françaises, seront t i s se p«r nne i iiainmf *" 

Amendement Berthelot 
Sur cet article, il y a u amendement do 

M Berthelot ainsi conçu : 
Rt<iiK*r««,«i c«parasras«« : 
* Tuais» taa uacUmniUs qni carnet réeUs>és* ami 

d«» fktimta d«« évsswsssnu de Chtina, saroatà. 
xéa«. ptc.» 

Le Ministre Orne mnunoes- — U ronvame-
ment dâmaude s is Chambre d'adopter cet amen. 

M. Bubbard. rappsrtear.—A qnalqowa aoisshn 
vote de ta loi «r les eongréa t̂iens, la Chambre «st 
peut M déjuger et permette- que été iia|i-l|'aH«nW 
non «ntoriiee» réclament la protection det lois fran-
eiiaes. Csrtauta ds*o*ll««ti«ii«« qm rjnisssssst 4ns 

ont déjà r«f« sotte indemnité d« If Chine 

vîtes inUrnstle-

* M. L 

.igrsnhes 2, 3, et 4 deTi'artYeie a sonl 

Léo hfeillet rappelle qu'il avait dépose 
leniemeot portant que les décisions de 

cette commission devront être soumises k l'an* 
probatiod de la Chambre. La commission ayant 

lopte l'amendement, il le retire. 
M ZeraAt renr^nd cet ameodem'it asnt 
it repolie p«r S f t « voix contre C 3 . 

Amendement Maaaabuau 
M. Hasaasnaa défend an ssssaeamut Uadaat 

k snpprimar U dernier paragraphe de l'srtiels A, 
qni dit qu'k moins d'une anioriaatioa spécitU dsn 
. . 1M loi. les oayrmenU faits anx indemni-

poarront eiieadar i« montent det s smest 
iatéee par la Tr««or s u las snnnàtés peréer 

par la Chme. 
Vo.«r «et amendsnjs}nt, dit i'orstenr, e'eet rnsnlsr 

>ut ce que l'on neai d« Mr» (Très bise). 
H Doamergne dit qu'il M «'agit pu pour la 

hsmbre d« uejugar. L» bal de l'art, b est de lirni-
ir le» riiques de liftai. Il faut pou cola sshelooasr 

l«s psjsmtnt de faoun S ce «ma U Trésor soit, set 
li est ceruia m lee intiesaniU* pouront être ainsi 
liquidées n 5 M I s u . (MeavemenU diverse» 

Maseabouu insiaU sn favsnr de son sssea-

• : CàlUaux dit 

aune. Il laits* à la Cnambre" '-«„m««««m 
icer sur le paragraphe b. |hsnlamslisns, brnsts 
si. Ribot dit qu'on demands b ls Chambre sxsn 

1 damas 

t influât penr < 

H «erVirait eimpUment k slûtysr tes osa* 

Vote de l'amendement 

!.•• paragrashe 5 
pointage 

M * 
reDOUsaé, donc t'a ans* 

contre flM. 
adopté ainsi sysj 

Ve*e nvtstr l'u 
M. sWhesn déclara 

blé. pu<« H sUotn 

Après svoir oégafé lanr rasponssbiliU i 
• à »it de la Chambra «t SA payi 

mhlft do pr. 

L ensemble du projet de toi ent adopté p e r 
S K voix contre • € S . 

Hoiunage u corps expéditiniairi 
ht. Laaiea éêpou aoe mntion rendant nominesn) 
i corps «tpédinoaaair* de Chine. 

PROFOSmOH DE BLAJOE 

M B«rt««tui dépôt* 
« U Ghinlr, naaifeil* 

nVe 
L'urienee 

tare mal l e i l , • • Hpnk»ù— p*W 
ta n » l « i u i r « «olmn « • * • 

•naoné» tt la « «i l»> 
mtditû O'rtontét. 

tt LatiM titiiati t it Cbaatrt drtvtttrt aft 
m , t m i a t . )Mt itttttnai 1« i»,"r~ M <W 
MUatiM oottr. 1* « h * ttpttWIf •«* apport*»! 
> it — t . ( f H ' " — " • » " ° » » " «• *™*f 
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